
L’exclusion définitive 
 

Quels sont les motifs d’exclusion ? 
 
Article 89 du décret « Missions » 
 
Un élève régulièrement inscrit dans un établissement d’enseignement subventionné 
ne peut en être exclu définitivement que si les faits dont l’élève s’est rendu 
coupable : 
 

• portent atteinte à l’intégrité physique, psychologique ou morale d’un membre         
du personnel ou d’un élève, 
• compromettent l’organisation ou la bonne marche de l’établissement, 
• ou lui font subir un préjudice moral ou matériel grave. 
 

Article 25.  Sont notamment considérés comme faits portant atteinte à l'intégrité 
physique, psychologique ou morale d'un membre du personnel ou d'un élève ou 
compromettant l'organisation ou la bonne marche d'un établissement scolaire et 
pouvant justifier l'exclusion définitive prévue aux articles 81 et 89 du décret du 24 
juillet 1997 précité : 
 

1° tout coup et blessure porté sciemment par un élève à un autre élève ou à 
un membre du personnel, dans l'enceinte de l'établissement ou hors de celle-
ci, ayant entraîné une incapacité même limitée dans le temps de travail ou de 
suivre les cours; 
 
2° tout coup et blessure porté sciemment par un élè ve à un délégué du 
Pouvoir organisateur, à un membre des services d'inspection ou de  
vérification, à un délégué de la Communauté française, dans l'enceinte de 
l'établissement ou hors de celle-ci, ayant entraîné une incapacité de travail 
même limitée dans le temps; 

 
3° tout coup et blessure porté sciemment par un élè ve à une personne 
autorisée à pénétrer au sein de l'établissement lorsqu'ils sont portés dans 
l'enceinte de l'établissement, avant entraîné une incapacité de travail même 
limitée dans le temps; 
 
4° l'introduction ou la détention par un élève au s ein d'un établissement 
scolaire ou dans le voisinage immédiat de cet établissement de quelque arme  
que ce soit visée, sous quelque catégorie que ce soit, à l'article 3 de la loi du 3 
janvier 1933 relative à la fabrication, au commerce et au port des armes et au 
commerce des munitions; 
 
5° toute manipulation hors de son usage didactique d'un inst rument 
utilisé dans le cadre de certains cours ou activités pédagogiques lorsque cet 
instrument peut causer des blessures; 

 
6° l'introduction ou la détention, sans raison légi time, par un élève au sein 



d'un établissement scolaire ou dans le voisinage immédiat de cet 
établissement de tout instrument, outil, objet tranchant, contondant  ou  
blessant; 
 
7° l'introduction ou la détention par un élève au s ein d'un établissement ou 
dans le voisinage immédiat de cet établissement de substances  
inflammables sauf dans les cas où celles-ci sont nécessaires aux activités 
pédagogiques et utilisées exclusivement dans le cadre de celles-ci; 
 
8° l'introduction ou la détention par un élève au s ein d'un établissement ou 
dans le voisinage immédiat de cet établissement de substances visées à 
l'article 1er de la loi du 24 février 1921 concernant le trafic des substances,  
vénéneuses, soporifiques, stupéfiantes , désinfectantes ou antiseptiques, 
en violation des règles fixées pour l'usage, le commerce et le stockage de ces 
substances; 
 
9° le fait d' extorquer , à l'aide de violences ou de menaces, des fonds, 
valeurs, objets, promesses d'un autre élève ou d'un membre du personnel 
dans l'enceinte de l'établissement ou hors de celle-ci; 
 
10° le fait d'exercer sciemment et de manière répét ée sur un autre élève ou 
un membre du personnel une pression psychologique insupportable , par 
insultes, injures, calomnies ou diffamation. 
 

Article 26 . Lorsqu'il peut être apporté la preuve qu'une personne étrangère à 
l'établissement a commis un des faits graves visés à l'article 25, alinéa 1er, sur 
l'instigation ou avec la complicité d'un élève de l'établissement, ce dernier est 
considéré comme ayant commis un fait portant atteinte à l'intégrité physique, 
psychologique ou morale d'un membre du personnel ou d'un élève ou compromettant 
l'organisation ou la bonne marche d'un établissement scolaire et pouvant justifier 
l'exclusion définitive prévue aux articles 81 et 89 du décret du 24 juillet 1997 précité. 
L'alinéa 1er n'est pas applicable à l'élève mineur pour un fait commis par ses parents 
ou la personne investie de l'autorité parentale. 
 

Quelle est la procédure suivie par l’établissement ?  
 
Article 89 § 2 du décret « Missions » 
 
Préalablement à toute exclusion définitive, l'élève, s'il est majeur, l'élève et ses 
parents ou la personne investie de l'autorité parentale, dans les autres cas sont 
invités, par lettre recommandée avec accusé de réception , par le chef 
d'établissement qui leur expose les faits et les entend. 
 
Cette audition a lieu au plus tôt le quatrième jour ouvrable qui suit la notification . 
Le procès-verbal de l'audition est signé par l'élève majeur ou par les parents ou la 
personne investie de l'autorité parentale de l'élève mineur. Le refus de signature du 
procès-verbal est constaté par un membre du personnel enseignant ou auxiliaire 
d'éducation et n'empêche pas la poursuite de la procédure. Le cas échéant, un 
procès-verbal de carence est établi et la procédure se poursuit. 



Si la gravité des faits le justifie, le pouvoir organisateur ou son délégué peut écarter 
provisoirement l'élève de l'établissement pendant la durée de la procédure 
d'exclusion définitive. L'écartement provisoire ne peut dépasser dix jours  d'ouverture 
d'école. 
 
L'exclusion définitive est prononcée par le pouvoir organisateur ou son délégué 
après qu'il a pris l'avis du Conseil de classe  ou du corps enseignant dans 
l'enseignement primaire ainsi que du centre psycho-médico social. 
 
L'exclusion définitive, dûment motivée, est signifiée par lettre recommandée avec 
accusé de réception à l'élève s'il est majeur, à ses parents ou à la personne investie 
de l'autorité parentale, s'il est mineur. 
 

Possibilité de recours. 
 
Article 89 § 2 du décret « Missions » (suite) 
 
Lorsque le pouvoir organisateur délègue le droit de prononcer l'exclusion à un 
membre de son personnel, il prévoit une possibilité de recours  selon les cas, à la 
Députation permanente du Conseil provincial, au Collège des Bourgmestre et 
échevins, au Collège de la Commission communautaire française ou à son Conseil 
d'administration. 
Le droit de recours est exercé par l'élève s'il est majeur, par ses parents ou la 
personne investie de l'autorité parentale, s'il est mineur.  
 
Le recours est introduit par lettre recommandée dans les dix jours ouvrables  qui 
suivent la notification de l'exclusion définitive. 
L'existence d'un droit de recours et ses modalités doivent figurer dans la lettre 
recommandée visée à l'alinéa 4. 
L'introduction du recours n'est pas suspensive de la décision d'exclusion. 
 
Selon le cas, l'autorité visée à l'alinéa 5 du présent paragraphe statue sur le recours 
au plus tard le quinzième jour  d'ouverture d'école qui suit la réception du recours. 
Lorsque le recours est reçu pour les vacances d'été, l'autorité compétente statue 
pour le 20 août. Dans tous les cas, la notification est donnée dans les trois jours 
ouvrables qui suivent la décision. 
 

Et le refus de réinscription ? 
 
Article 91 du décret « Missions » 
 
Le refus de réinscription l'année scolaire suivante dans un établissement 
d'enseignement subventionné est traité comme une exclusion définitive . Il est 
notifié au plus tard le 5 septembre, conformément aux modalités fixées à l'article 89. 
 
 
 
 



Et le dépassement du quota d’absences injustifiées ? 
 
Article 93 du décret « Missions » 
Un élève majeur qui compte, au cours d’une même année scolaire, plus de 20 demi-
jours d’absence injustifiée , peut être exclu de l’établissement selon les modalités 
fixées à l’article 89 
 

Et après l’exclusion ? 
 
Article 90 du décret « Missions » 
 
§ 1er. Le pouvoir organisateur ou son délégué peut proposer à l'élève exclu s'il est 
majeur, ou à l'élève mineur et à ses parents ou à la personne investie de l'autorité 
parentale, son inscription dans un autre établissement qu'il organise. 
 
§ 2. Dans le cas où un pouvoir organisateur, qui adhère à un organe de 
représentation et de coordination, ne peut proposer à l'élève majeur exclu ou à 
l'élève mineur exclu et à ses parents ou à la personne investie de l'autorité parentale 
son inscription dans un autre établissement qu'il organise, il transmet, dans les 
dix jours d'ouverture de l'école qui suivent la dat e d'exclusion, copie de 
l'ensemble du dossier disciplinaire de l'élève excl u à l'organe de représentation 
et de coordination  auquel il adhère. 
 
Celui-ci propose à l'élève majeur ou à l'élève mineur et à ses parents ou à la 
personne investie de l'autorité parentale son inscription dans un autre établissement 
organisé par un pouvoir organisateur qu'il représente. L'organe de représentation et 
de coordination peut imposer à un des pouvoirs organisateurs qu'il représente 
l'obligation d'inscrire un élève exclu d'un autre établissement. 
 
Chaque organe de représentation et de coordination des pouvoirs organisateurs peut 
organiser des commissions décentralisées rendant des avis en matière d'inscription. 
Dans les cas où l'organe de représentation et de coordination ou la commission 
décentralisée visée à l'alinéa 2 estime que les faits dont l'élève s'est rendu coupable 
sont d'une gravité extrême, elle entend à son tour l'élève s'il est majeur, l'élève et 
ses parents ou la personne investie de l'autorité parentale, s'il est mineur. Dans le 
cas où l'élève est mineur, elle informe le Conseiller de l'Aide à la Jeunesse 
compétent et sollicite son avis. L'avis rendu par le Conseiller est joint au dossier. 
Lorsque le mineur bénéficie d'une mesure d'aide contrainte en application de la loi du 
8 avril 1965 relative à la Protection de la Jeunesse ou du décret du 4 mars 1991 
relatif à l'Aide à la Jeunesse, le Conseiller de l'Aide à la Jeunesse transmet la 
demande d'avis au Directeur de l'Aide à la Jeunesse compétent. 
L'avis rendu par le Directeur est joint au dossier. Si l'organe de représentation ou de 
coordination ou la commission décentralisée estime que l'inscription de l'élève exclu 
dans un autre établissement d'enseignement d'un des pouvoirs organisateurs qu'elle 
représente ne peut être envisagée, il en avise l'administration dans les vingt jours 
d'ouverture d'école qui suivent la date de réception du dossier. 
L'administration transmet le dossier au ministre qui statue sur l'inscription de l'élève 
dans un établissement d'enseignement de la Communauté française. 


